
P R E C I S

E N  R É P O N S E ,

P O U R

L e  sieur E S Q U I R O N - L  A V I G N A C , propriétaire 

à Aurillac , appelant et intimé ;

C O N T R E

L e sieur R A G O U X , traiteur , habitant de la même 

ville, intimé et appelant.

P a r  acte du 1 5 décembre 1 7 7 2 ,  les sieurs Croizet- 

d ’Auterive vendirent au sieur Alexandre - Laurent



( o
F o r n ie r , prêtre , «ne maison sise en la rue N euve 
de la ville d’Au'rilIac, composée de deux corps de 
logis séparés par une c o u r , çonfinée par le jardin 
des vendeurs*, de b ise , e tc . , moyennant 5,ooo mille 

livres.

I l est convenu que l ’acquéreur pourra entrer dans 
le jardin des vendeurs , et se servir de la ruelle , 
large de trois pieds et d em i, pour réparer sa m aison , 
placer des contrevents aux fenêtres, les élever 011 
élargir pourvu qu’elles soient grillées ; com m e aussi 
que le m ur scparant Ladite ruelle du  /ardifi, ne pourra 
être élevé que de trois pieds et dem i, sans préjudice 

aux vendeurs de pouvoir y  placer des vases de fleurs; 

et à la charge q u ’on ne ,pourra y  jeter ni ordures, 

ni eaux.

L a  tnaison Forniér a été aCqüise)par le sieur R agoux, 
qui en a fait une a u b e rg e , d e v e n u e , grâces à son 
ta le n t , la plus fréquentée d ’Aurillac.

L e  jardin des sieurs Croizet a passé , avec la
maison dont il d é p e n d , au sieur Lavignac. L e  sol de

ce jardin ,est plus élevé que les croisées du rez-de- « ( _ f
chaussée de la maison Ragoux ; et précisémeut c ’est 
a  ce rez-d e-ch aussée, du côté du jardin L a v ig n a c , 

que le sieur R agoux a placé sa salle à m anger prin

cipale.

C e  n ’est pas le bruit de ce voisinage qui incom m o

dait le plus le 'sieur L avign ac; m his/i.°  les fenêtres‘du 

prem ier;étage he*’sont'pàs; bhrréés 5 il’ fd lla it 'qu e les



dames de sa famille ou de sa société renonçassent à so 
prom ener dansson jardin, ou qu’il prît des mesures pour 
faire cesser cette véritable communauté d'habitation.

A vait-il  le droit de se séparer du sieur Ragoux par 
un m ur? XI y  aurait de la folie à dire absolument non; 
et c ’est bien l ’avis des premiers juges. M ais, à quelle dis
lan ce  et hauteur devait-il faire ce m ur? voilà la difficulté.

L e  sieur Lavignac n'usa pas de son droit dans toute 
sa latitude; on lui dit q u ’il pouvait bâtir à six pieds de 

distance; il préféra de s’éloigner de sept pieds et dem i, 

pour éviter toute espèce de discussion avec son voisin ; 

il laissa m êm e une porte à la ruelle , pour que le sieur 
Ragoux pût aller réparer sa maison  ̂ quand elle en 
a u r a i t  besoin.
■ Ces précautions n ’ont rien épargné au sieur Lavignac, 
et le sieur Ragoux lui fit fa ire , le i . er mai 1806, une 
sommation de cesser la construction de son m ur, que 

le sieur Lavignac ne pouvait cependant pas disconti

nuer sans de grands frais, puisque ses ouvriers étaient 

retenus, et ses matériaux à pied d ’œuvre.

Alors le procès a com m encé, et le sieur R a g o u x , 
dans une requête, a manifesté ses prétentions avec 
exagération, et m êm e avec humeur. 11 a dit a v o ir ,  
par sa vente , la servitude tout à la fois de passage 
d ’aspcct et de prospect ; il a prétendu que pour éluder 
la prohibition d ’élever le m ur alors existant, le sieur 
Lavignac y en a substitué un nouveau, construit im m é
diatement après, et en quelque sorte plaqué contre te 

pi entier; que déjà il dépasse de plus de douze pieds.
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Il assuré que ce mur le prive de l ’a ir , de la clarté, et 
de toute espèce de salubrité ; et là-dessus il reproche 
au sieur Laviguac de traiter les lois et les conventions 
comme les frêles tissus de l ’araignée impuissante.

Les juges d’Aurillac ont voulu savoir jusqu'à quel 
point cet exposé du sieur R agoux était sincère; e t ,  
le 9 août 1806, ils ont ordonné que des experts v é 
rifieraient l ’état des lieux; e t ,  après avoir demandé 
toutes les dimensions de la ruelle et des m urs, ils 
ont chargé les experts d’aller sur les lieu x, à quatre 
heures après-midi, et là de vérifier s i , malgré l ’é léva
tion du nouveau m ur, les rayons du soleil peuvent 

aboutir aux fenêtres du rez-de-chaussée de la maison. 

Ragoux ; dans quelle proportion, si le nouveau mur 

intercepte le jo u r  des apparteniens du  re% de chaussée; 
quel degré d ’obscurité il leur donne relativement à 
Cusage auquel ils sont destinés ; à quelle hauteur du 
m ur les apparteniens doivent recevoir le jour néces

saire. “
L e  rapport des experts n'a pas confirmé ce qu'avait 

dit le sieur Lavignac. Ils remarquent qu’au lieu de la 

distance ancienne de trois pieds et dem i, il y  avait 

sept pieds cinq pouces entre la maison Ragoux et le 

nouveau mur.
L e  nouveau m ur, à partir du niveau ou accoudoir 

des fenêtres, a n e u f  pieds quatre pouces de hauteur 
du côté du jardin, et dix pieds quatre pouces du côté 
de la ru elle , dont le sol est plus bas.

Et à partir du niveau de la ruelle, il 0, d ’un côté,
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treize pieds, et de l ’autre douze pieds cinq pouces, 
excède l ’ancien mur de 9 pieds 9 pouces et demi.

L es experts disent que Télé val ion actuelle du mur 
n ’empêche pas les rayons du soleil d’aboutir aux fenê
tres du rez-de-chaussée. A  deux heures et d em ie, il a 
com m encé à éclairer la façade de la maison en totalité, 
à l ’exceplion de la première croisée de la cuisine.

A  trois heures, le soleil a pénétré ensuite dans le rez- 
de-chaussée, par un rayon oblique de sept centimètres. 

Cette lumière intérieure a duré un q u a r t - d ’heure. 

(iV. B. L a  façade est au nord). >

A  quatre heures, les experts ont,vu que les apparte- 
mens du rez-de-chaussée recevaient le jo u r  suffisant 
pour L'usage auquel ils sont destinés.

Les experts pensent que le sieur Lavignac a pu 
élever davantage son mur que le premier, puisqu’il Ta 

fait plus élo igné; mais ils s’abstiennent de décider 

jusqu’à quelle hauteur il l ’a pu.

Enfin , com m e la première visite avait été suivie d’une 

médiation que rompit le sieur R agoux, les experts ont ( 

voulu savoir quelle serait l ’obscurité de son rez-d e- 

chaussée dans l ’arrière-saison. E n  con séquen ce, ils y  
sont allés par trois fois et par un tems sombre et 

n ébuleux , les 10 septembre , 2 n ovem bre et 9 d é 
cembre , tantôt une heure après le lever du soleil, 
tantôt une heure après son coucher. L à  ayant pris 

chaque fois un livre d’ un caractère assez m en u , ils ont 
lu  à une certaine distance des fenêtres.

; E n  so m m e } les experts disent bien que le m ur a
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donné de l ’obscurité au rez-de-chaussée de la maison 
R a g o u x , mais qu'il entre asse% de lumière dans les 
pièces de ce re%-de chaussée pour l ’usage auquel elles 

sont destinées. r

C ette relation des experts n’a pas satisfait le sieur 
l la g o u x ,  qui a sollicité les premiers juges de voir le 
local eux-mêmes ; et on pense aisément que , dans 
cette visite, il a dû exagérer le détriment qu ’il prétend 
souffrir. >

Quoiqu’il en so it , après cette descente non ordonnée 
en jugement , le tribunal d’Aurillac a condamné Ib 
sieur Laviguac à réduire la hauteur de son mur à 
neuf pieds. -

I-es motifs de cette décision^ au nombre de douze) 

se réduisent à dire que le vendeur de 1772 ne s’était 
pas interdit la faculté de faire un mur de séparation 
sur-tout'en s’éloignant; mais q u ’il n’avait pas dû obs
curcir les appartemens d’une manière nuisible.

L e  sieur Lavignac a interjeté appel de ce jugement 3 
en ce qu ’il l ’oblige à démolir une partie de son mur.

L e  sieur Ragoux en a aussi interjeté ap p el,  en ce 

q u ’il ne condamne pas le sieur Lavignac à le dé- 
inolir tout entier.

M O Y E N S .

( 6 )
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Tout le système du sieur Ragoux repose sur ce rai-

.aonuçment : J ’ai le droit de vue { l u m i n u m )  sur



ru elle , e tp e u f-ê i i-e  m ême la ruelle tout entière. J ’ai 
de plus la servitude d’em pêcher l ’élévalion du miir 

‘ de celte ruelle (cilicàs non toLlendi). D onc j ’ai aussi', 

par une conséquence nécessaire, la servitude d ’aspect 
'et prospect sur votre jardin; et vous ne pouvez rien 
changer à l ’ancien élat des l i e u x p a r c e  que vous 
m ’ôteriez non:seulement la ’ quantité d e 'lum ière que 
j ’avais, mais encore l ’agrément que portait à ma mai
son la vue de votre jardin. Car , dit le sieur R ago u x, 

à moins de contester l ’év id en ce , il est démontré qu’il 

a été concédé une vue de prospect, et que la perspec

tive du jardin a été pour l ’acquéreur un m oyen de 
séduction ou d’agrément qui a dû augmenter le prix 
d e l à  maison. -
- I l  faut cependant que le sieur Ragoux soupçonne 
que celte évidence prétendue ne soit pas sans réponse; 
car il se plaint de ce que le sieur Lavignac ne lui a 

présenté que des objections légères et dédaigneuses. 
Sa fierté , dit-il, a souffert de descendre dans l ’arêne 

avec un traiteur.

C e  reproche est bien dur, et le sieur Lavignac y  a 
été sensible. Loin  de lui tout mépris pour un art pré

cieux qu ’il honore, et dont il n’a garde de conteste^ 
l ’importance. S’il se fût senti coupable d’un tel senti

m ent, il l ’aurait certainement dissimulé avec précau

tion. C ’est déjà un adversaire assez puissant qu ’un 
traiteur en réputation: tant d ’intérêts s’unissent au 

sien , que tout ce qui peut le contrarier ou le dis

( V)



traire, est exagéré par ceux qui engouffrent com m e 
une calamité publique, et le sieur Lavignac ne se le 
cache pas (i). Ainsi loin de se plaindre envers le S.r R a -  
goux de sa juste fierté, fondée , plus que sa prétention, 
sur des autorités précises (2), le sieur Lavignac d é 
clare en toute humilité qu ’il n ’a à s’accuser d’avoir 
traité avec légèreté, ni sa personne, ni ses objections. 
Il y  a répondu de son mieux ; les moyens qu'il a fait 
valoir lui ont semblé très-solides; et il ne croira s’êlre 
bien défendu encore qu’en les reproduisant sans les 
affaiblir.

Revenons donc à la maison du sieur R ago u x, et A 
l ’arêne où il nous convie. Voyons comment la servi

tude altiàs non toUendi pourra le conduire à la ser-

( 1) Pour aggraver les torts du sieur Lavignac envers ses con
citoyens, le sieur Ragoux s’est obstiné à s’expatrier jusqu’à la 
fin de son procès. Mais le sieur Lavignac se liâte de dire , pour 
sa justification, qu’il n’a porté aucun obstacle à un prompt ju
gem en t, et que forcé par ses affaires, de suspendre son départ, 
il a mieux aimé s’abstenir d’être présent que de retarder d’un 
seul instant la plaidoirie de sa cause.

» ( 2) Faites cas de celui q u i, fier de son talent,
S’estime votre ég a l, e t , d’un air im portant,
Près de son potager, que la flamme illum ine,
D onne, avec d ignité, des lois.......dans sa cuisine.

G a s tr . Chant II . ?
vilude
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Vitude de prospect, et • si elles dépendent nécessai
rement l ’une de l’autre.

En matière de servitudes, il n’est pas permis de 
raisonner par analogie ou par simples conséquences. 
I l  faut trouver dans le titre qui les constitue tout ce 
qu on veut exiger ou prohiber, sans que Tacle laisse 
m ême le soupçon du contraire; car les servitudes sont 
de droit étroit ; et comme elles font violence au libre 

usage de la propriété du voisin, com m e la tendance 

naturelle est pour l ’affranchissement, il est de principe 

que tout ce qui n’est pas mathématiquement compris 

dans la clause de servitude s’explique en faveur de celui 
qu ’on veu t,y  asservir.'

Ce n’est pas absolument aux lois romaines qu’il faut 
recourir pour une question de servitudes urbaines. L a  
coutume de Paris était, sur cette matière, le droit com

mun de la F ran ce; et qnand on compare les divisions 

et subdivisions du digeste sur chaque espèce de servi

tude avec la brièveté de l ’article 686 du code civil ( i ) , 

on demeure convaincu de plus en plus que l ’étendue 
à donner à une servitude ne doit dépendre que du texte 
liItérai et non équivoque de la clause qui la constitue.

Les lois romaines , au reste, distinguent très-expres
sément ce que le sieur Ragoux veut confondre.

( i )  Art. 686. Il est permis aux propriétaires d’établir sur leurs 
propriétés telles servitudes que bon leur sem ble, pourvu que les 
services établis. . . .  n’aient rien de contraire à l ’ordre public.

L ’usage et l'étendue des servitudes se règlent -par le litre  qui 
les con stitu e , et à défaut de titre, par les règles ci-après.
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C ro )
Il o , par son acle , la servitude de jour (/um inum ), 

et la servitude altius non toLlendi, non pas pour un 
édifice entier, ce qui est la plus fréquente supposi
tion des lois, mais bornée à un simple m u r ,  et pour 
une distance convenue.

D e  ces deux servitudes, il veut en faire quatre, car 
il ajoute celle ne lurninibus officuatur, et même celle 
ne prospectai o jjiciatu r , qui sont très-distinctes dans le 

droit, et qui portent une gêne bien différente.
A v e c  sa servitude de jour, et sans celle altius non, 

toLlendi, le sieur Lavignac n’aurait eu nul besoin de 
se reculer pour bâtir. Il aurait eu certainement la fa

culté d ’élever le mur ancien de sa ruelle , d ’après les 

principes.
Car la servitude de jours (lum inum )  n ’emporte que 

nécessité de souffrir des vues droites, sans rien laisser 
au prospect : il suffit de voir le c i e l , tel est le texte 
des lois 3 et i 5 du digeste de servit, prœd. urb. et 
l'interprétation générale des auteurs.

C ’est pourquoi ceux qui veulent une gêne moins 
grande à leurs vues doivent convenir de l ’une ou 

de l ’autre des servitudes d ’aspect; et alors ces lois, 

elles-m êm es, marquent une différence sensible au ré

sultat de ces servitudes.
Elles portent avec elles une dénomination qui en 

m arque le sens ; ne lum inibus ojjiciatur  exprime au
tant que possible , que si l ’acte porte expressément la 
condition de ne pas offusquer la lum ière, on ne pourra 

pas la diminuer par un bâtim ent, et çle m ême ne pros-



( I I  )
pectuí ojjlciatur  dénoie assez que tout ce qui ôterait 

le point de v u e ,  m ême dans l ’éloignement, contrevien
drait à la convention.

T ou t le titre du digeste prouve que ces diverses 
espèces de servitudes sont très-distinctes, et par con

sé q u e n t  que l ’une ne supplée pas l ’autre, à moins que 
sa plus grande étendue ne comporte de plein droit la 
servitude moindre.

Ainsi la servitude ne lum inibus officiatur est à la 

vérité comprise de plein droit dans celle ne prospectai 

officiatur , qui est la plus éten d u e, parce que tout ce 
qui tendrait ¿1 ôter la lumière d ’une fe n ê tre , ôterait 
bien, à plus forte raison, la perspective éloignée qu’elle 
doit avoir.

Mais on ne peut pas, com m e le sieur R ago u x, ren
fermer une servitude plus grande dans une servitude 
moindre. Il fait beaucoup d’efforts pour prouver que 
la servitude ciltiiis toLlendi emporte avec elle les ser

vitudes ne Luminibus , et prospectai ojjîciatur. C ’est 

en effet de là que dépend toute sa défense.
V oyon s sur quelles autorités celte prétention est 

fondée : et pour ne pas mériter une seconde fois le 
reproche de,dédaigner ses moyens et ses objections, 
le sieur Lavignac va les suivre pas à pas pour y  r é 
pondre.

I .re o b j e c t i o n .  P a g . 16.

Les lois romaines, dil le sieur R.agoux , ne font 

pas de différence en tróla  servitude aLtius ioL/endi,et
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celle ne Luminibus aul prospectai ofjiciatur. L a  loi 2 ,  

a u / i  D e ¿cr. pr. urb. le prouve.

R É P O N S E .

Celte  loi n’est que la série des différentes espèces 
de servitudes : elle les classe et les distingue; par con

séquent, elle ne les confond pas.
L e  sieur Ragoux veut lirer d’une simple conjonction 

une conséquence fo rc é e , qu’il n ’induit encore que 
d’un a rg u m en t à c o n tr a r io ca r ia  loi parle des servi
tudes imposées par celui qui veut qu’on élève un mur 
pour diminuer sa lumière. Mais cette servitude affir

m ative ne juge ni n’indique rien pour la servitude 

contraire.
U ne preuve que la servitude altiàs non tollendi ne 

renferm e pas celle ne Luminibus o jfîc ia tu r, c ’est que, 
suivant cette dernière ., il n ’est pas m êm e permis de 
planter des arbres qui diminuent la v u e ;  tandis que la 
servitude altiiis non tollendi n 'em pêche pas de planter 
des arbres à t o u t e  distance. A liu d  est œ dificare, a liu d  

est arborem ponere.
O11 pouvait m ôm e, chez les Rom ains, en planler, 

en ce cas, au-dessus m êm e de l ’édifice, dont la hauteur 
-était c e p e n d a n t  déterminée. Suprà eam allitudinem  • 
tandis que dans le cas des autres servitudes, cela aurait 

été défendu.

II.* o b j e c t i o n .  P a g . 1 7.

Toujours la loi regarde la défense d ’élever plus haut
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com m e le seul m oyen  d’empêcher la lumière. Càm  
servitus im ponitur n e  l u m i n i b u s  o f f i c i a t u r  , hoc 
m axim e adepti videtnur, ne ju s  f i t  vicitio invitis nobis 
a l t i u s  æ d i f i c a r e , atqu.e ita rhinuere lum ina œ difi-  
ciorum nostrorum.

R É P O N S E .

Il faut faire une inversion des termes de la lo i, pour 
y  donner le même sens que le sieur Ragoux.

Elle ne dit pas que celui qui aura la servitude a llia s  

tollendi 'aura aussi celle ne Luminibus officiatur ■ elle 

dit, au contraire, que celui qui aura la dernière pourra 
em pêcher d’élever plus haut. Et le sieur Lavignac n ’a 
jamais nié ce principe.

Ainsi, le sieur Ragoux n’a que faire de s’approprier 
le minuere luminci qui termine cette loi ; car il est 

destiné à une autre espèce de servitude que celle de 

son acte.

I II .e O B J E C T I O N .  P a g . 17.

L es auteurs donnent le m êm e sens h ces lois. M . de 
Lam oignon a dit, en ses Arrêts, titre 20, article 20 :
• Si, dans le litre de la servitude, il  cl été convenu que 
« l'on ne pourra obscurcir ou donner em pêchem ent 
« au mur du voisin,, le propriétaire laissera les lieux 
« en l’élat où ils étaient lors de l ’ imposition, sans y  

«< faire aucun plant d ’arbres ni bâtiniensjnouveaux, et 
« sans pouvoir aussi élever les anciens biltimens-». T e l  

est aussi le langage d’A u z a n e t , l e r r ié r e ,  L alau re , 
Desgodets.
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R É P O N S E .

A v a n t  cet article 20 (qui ne s’applique toujours qu’à 
la servitude ne lum inibus ojficiatur) , M. de La moignon 
avait dit ce que le sieur Ragoux a jugé à propos 

d ’omettre.
Art.  19. « L e  propriétaire d ’un héritage , sur lequel 

« le voisin a droit de v u e ,  peut élever sur son fonds
* des bûlimens, et planter des arbres, pourvu qu’ il ij 
« ait s ix  pieds de distance entre le mur faisant sépara- 
« tion des héritages des parties, et le bâtiment nou- 

« v e a u ,  et douze pieds de distance entre le mur et

le pied des arbres ■».

I V . e o b j e c t i o n .  P a g . 18.

11 a été dans l ’intention des parties de donner à 
l ’acquéreur une vue de prospect, tant qu’elle pouvait 

s’étendre; sans cela , il eût été inutile de stipuler que 
le mur n’aurait que trois pieds et demi. La clause eût 

. été sans in té r ê t , si le vendeur avait eu le droit de 

. construire le lendemain un mur plus élevé à côté de 
l ’aulre ; il eût été inutile aussi de se réserver la faculté 
de placer des vases de fleurs. S’il n’y  avait eu que l’ in
tention de ne céder qu ’une simple vue droite, on se 
serait réservé le droit de construire à une distance 
déterminée. L a  perspective du jardin a dû augmenter 

le prix de la maison.
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R É P O N S E .

Qu y  a-t-il dans tout cela? Des présomptions.
Ef c ’est par des présomptions que le s.r Ragoux veut 

étendre une servitude au-delà des termes de son acte.
Il ne remarque pas que les présomptions, m êm e 

de l ’intention des parties, se tourneraient contre lui.

L a  latitude qu ’il prête à sa servitude serait une 

grande injure aux sieurs d ’Auterive , et il faudrait 

mettre en problème si leur raison aurait bien.'présidé 
à une convention aussi étrange. ^

Non conlens d ’avoir vendu pour 5;ooo liv. une m ai
son qui avait deux corps de logis, une cour au milieu 
et douze croisées d ’un seul c ô té ,  se pourrait-il qu ’ils 
eussent ajouté à la souffrance de lumière de ces douze 

croisées, une prohibition perpétuelle de bâtir chez 

e u x ,  et de n’être, dans leur jardin , que sous la sur

veillance habituelle d’une multitude d ’individus. Si 

cela était supposable pour une maison de ch a m p s.» 
comment admettre qu’un propriétaire en ait m êm e 

conçu l ’idée à l'égard d ’un jardin placé au milieu 
d ’une ville populeuse?

N e s t- i l  pas plus naturel de penser que le sieur 
F o r n ie r , p r ê tre , voyant un petit mur à trois pieds 
de la maison qu’il allait acquérir, eût à l ’instant la 

crainte qu’il ne fût élevé à une grande hauteur? E t  

com m e les parties doutèrent si le vendeur aurait droit 

de le lever a celle  distance, le sieur Fornier demanda



que ce m ur, si voisin , 11e fût pas é le v é , et le vendeur 

y  consentit.
Alors le vendeur n ’avait pas des projets de b â tir ,  

puisqu’il vendait une propriété. N e s’occupant doue 
que de jouir de ce qu ’il avait, il ne voulut pas que 
son consentem ent, de ne pas changer la hauteur du 
m ur existant, s’opposât à ce qu’il y  plaçât des fleurs, 

1ant qu’il le conserverait.
Voilà la seule pensée que durent avoir les parties, 

et la seule qu’il faut leur supposer, puisqu’elle est la 
seule de bon sens. Voilà le vrai pacte de quo cogita- 
tuni est, et au-delà duquel il est clair qu ’il n’y  a pas 

eu une ébauche de convention.

C ertes, si les sieurs Croizet eussent le lendemain 
bâti un grand mur à  côté de l ’ancien, e t ,  com m e le 
disait d ’abord le sieur Ragoux , plaqué contre le pre1- 
m ier, il eût été répréhensible, parce qu ’une conven*- 
tion ne s’élude pas avec affectation.

Mais qui veut trop prouver ne prouve rien. Car ce 

n ’est pas en se  jouant ainsi de ses engagemens, que le s.r 

Laviguac a bâti. Il a bâti a quatre pieds au-dela du pré

cédent m u r ,  c ’est à dire à 7 pieds et demi de la mai

son Ragoux.
Sa convention n’était restrictive que parce qu ’ il était 

en 1772 dans la dislance habituelle de la loi. Mais il 
s’est conforme à la lo i;  il a exécuté ce que dit M. do 
T,amoignon ; et dès-lors, au-delà de 6 pieds, il retrouvo 

le droit com m u n , par-delà lequel sa convention 11’cst 
pas allé lui donner des entraves imprévues.

Co
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Ce n’est pas assez , dit le sieur R agoux, d’avoir sti

pulé qu’il ne bâtirait pas à trois pieds et demi , il fa l
lait qu’il se réservât de bâtir plus loin.

Disons plutôt que c ’était à l ’acquéreur à stipuler 
qu ’on ne bâtirait pas à une plus grande distance.

Car c ’est lui qui avait besoin de la servitude, et par 
conséquent du litre et de la clause.

O r ,  tout ce qui n’est pas dans la prohibition rentre 

de plein droit dans la loi commune.

Cette loi est l ’article 202 de la coutume de P a ris , 

qui veut six pieds de distance entre les vues droites et 
les murs voisins. ’

E l  avec cette distance, la servitude altiics non toi- 
lendi doit être bien moins rigoureuse que chez les ro
mains, dont les maisons, presque toujours séparées en 

îles, n’avaient, de distance légale , que celle de deux 

pieds (1 ).

V .e o b j e c t i o n .  P a g . 21.

M a is ,  dit le-sieur R a g o u x , s’il y  a de l ’incertitude 
dans l ’acte de 1772 , elle doit s’interpréter conte le ven

deur, qui potuit legem apertiàs conscriberç.

R É P O N S E .

Cette règle de droit n ’est applicable qu’ci la re
cherche (le la chose vendue et aux servitudes retenues

( 1 ) Si f/uis sepetn propè alienum prœdiurn f ix e n t , tenni- 
num ne excedilo. Si m acerieïn, pedem relinquito  y si verb do
nnait, pedes duos. L . ult. il', fin. reg.

3
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par le vendeur sur l’objet a liéné, mais pas du tout aux 

servitudes qu’il s’impose. ; i ;
Car d ’après la m axim e non J i t  eoçtensio in  prohibito- 

r i is , c ’est à celui qui fait constituerjla servitude à son 
profit, à-lui donner plus de latitude. C ’est le vœu d e là  
coutume de Paris, art. 216.

A van t de rechercher la règle de droit -172 , le sieur 
R agoux pouvait s’arrêter à la 8 i ,e qui paraît résoudre 
pleiuem ent la difficulté.

Quœ,  dubitationLs toUendçe cçiusâ, contractibus in -  
serun tur , ju s  commune non Lœdunt. 1. 8 1 ,  de reg. jur.

Or comme la convention de ne pas.élever un mur , 

qui n ’élait alors, q u ’à trois'pieds et demi de la m aison, 

11e fut écrite visiblement que pour lever le doute du 

droit de bâtir à cette courte distance, il ne peut pas en 
résulter que les sieurs Croizet se soient abstenus à ja
mais d ’user du droit com m un, c ’est-à-dire de bâtir à 

'six p ied s, d ’après la coutume, $e Paris qui était la loi 

générale.
N ’y  aurait -  il donc pas une injustice évidente de 

forcer ainsi le sens d ’un a cte ,  au point de restreindre 
une propriété à une an n ulation  absolue, pour le seul 

avantage de donner une plus grande clarté à deux 
pièces du rez-de-chaussée d’ une maison; et si un ven

deur étuil ainsi opprimé par le sens équivoque de sa 
con ven tion , ne se ra it-ce ' pas le cas de s’écrier avec 

la loi : iniquum. est périme pacto id  de quo cogitaturn 

non est, L .  9 ,  de trans.
L e  sieur R agou x rejette fort loin l ’art, 2 1 5 de la
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coutum e de Paris. Cependant c ’est cet article qui veut 
que le vendeur déclare spécialement quelles servitudes 
il retient ou constitue tant pour Yendroit, h au teu r, 
largeur, que l ’espèce; autrement quelques espèces gé
nérales de servitudes, sans les déclarer comme dessus , 
dit l ’article, ne valent.
■ Cet article est donc une preuve que la clause de 
servitude ne doit pas s’expliquer par a n a lo g ie , ni 

extension, ni présomption, mais spécialement et en 
détail.

- Or Y endroit marqué par la clause de 1772 , est à 

trois pieds et demi : donc il n ’y  a pas eu prohibition 
de bâtir à sept pieds de distance.

V I .e O B J E C T I O N .  P a g . 23.

L e  sieur Ragoiix revient à une idée qu’il avait aban

donnée devant les premiers juges. I l voudrait la pro-r 

priété de la ruelle, parce q u e ,  dit-il, il est confiné(par 
le jardin; cela é t a n t , il en conclut que le sieur La- 

vignac ne devait au moins bâtir qu ’a six pieds au-delà 

de la ruelle.

R É P O N S E .

. Voilà donc le sieur Ragoux forcé de s’emparer d’un 

m o t, pour se faire un moyen.
E t  quel m o t  encore ! quel faible mot! Personne ne 

l ’a mieux évalué que lui; et il nous donne sa réfuta

tion lui m êm e, à la fin de la page 22.
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Que signifierait alors la défense de je te r  de l'eau oti 

des ordures? 11 est clair en effet que si la ruelle eût été 
vendue au sieur R ago u x, il était contradictoire que 
le vendeur s'occupât de ce qu’on jetterait ensuite sur 
la chose vendue. Ce n’eût pas été immittere in  alienum.

Ajoutons à cette réilexion : que signifierait aussi 
la permission accordée au sieur Form er de se servir 

de La ruelle pour réparer sa m aison?
On ne lui en a donc concédé que l ’usage momentané; 

et l’ usage est exclusif de la propriété.
l ie  confin du jardin prouve seulement que la ruelle 

était considérée com m e partie du jardin, et non de la 

maison , ni m êm e com m e commune. L a suite de l ’acte 

explique parfaitement l ’intention des parties, qui n eveu - 
lent accorder à l ’acquéreur qu ’un usage ou tolérance.

C O N C L U S I O N .-j

v l ia  vente de 1772 n e d o n n e à  l ’acquéreur que le droit 
de vu e  et non de prospect.
" T o u te  vue droite comporte avec elle une dislance 

de six pieds jusqu’au mur voisin : et cela explique tout- 

à-la-fois la convention dé ne pas élever un mur alors 

existant, parce qu’il n ’élail qu’à trois pieds et dem i, et 

la faculté dem eurée au vendeur de bâtir à six pieds 
de distance, par cela seul qu ’il ne s’est pas départi spé» 

cia le nient de ce droit légal.
' Ainsi il a été mal jugé en ce que la hauteur du m ur 
actuel a été d im in u ée, car un mur fait au-delà de la dis
tance voulue par la loi est hors d’atteinte.



i S’il y  a lieu de dire que le sieur Lavignac pouvait 
bâtir à une distance quelconque , il n’y  a pas déraison 
qui fusse penser que ce sera à quinze pieds, ou à d ix , 
ou à luiit, car la loi n’indique aucune variation ni ar

bitraire. Il faut donc que ce soit à six pieds.
D ’après c e la , il doit peu importer qu’il en résulte un 

peu plus d ’obscurité à un rez-de-chaussée voisin ; c ’est 
un mal nécessaire dans une ville. T o u t ce qui tend a 

em pêcher la mitoyenneté des murs latéraux, et à peu

pler de jardins une rue publique, ne mérite pas de fa
veur. .

Q u ’est-ce d’ailleurs que celte obscurité, si, le 9 dé
cem bre, les experts ont pu lire un caractère m en u , à 
quelque distance des fenêtres, dans une salle plus basse 
•que le sol d’un jardin, par un teras n éb u leu x ?

E t c ’est pour une façade tournée au nord p le in , 

qu’on veut ménager les rayons du soleil pour quelques 

minutes de plus. Tout autre croirait gagner à l ’élévation 
d’un mur à cet aspect. Mais le sieur Ragoux avertit qu ’il 

a des raisons particulières, et qu’il a intérêt d ’égayer ses 

commensaux par la vue d’un jardin.
Voilà donc le secret principal du procès qu’il a sus

cité au sieur Lavignac. En est-ce assez pour forcer le 
sens d’une convention , et priver le sieur Lavignac du 
bénéfice de la loi commune.

L ’appel incident du sieur Ragoux ne sert qu’à prouver 

qu’il a cru en avoir besoin pour être conséquent avec 
lui même.

Il fallait qu’il empêchai le sieur Lavignac de bâtir

( 21 )
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nulle part, ou qu ’il avouât que le sieur L avign ac en 
avait le d ro it , en reculant à six pieds. Alors il s’est 

'  donné la servitude de prospect ; et c’est là-dessus qu’il 

a fondé son appel.
Mais son titre n ’a rien qui ressemble à la servitude 

de prospect ; et cette évidence achèvera de prouver que, 
pour tacher d ’obtenir p e u , il demande beaucoup.

L ’exagération de ses plaintes et du tort qu’il souffre 
sera appréciée comme toutes les exclamations familières 
aux plaideurs qui s’obstinent; ses moyens de fortune 
sont fort indépendans du prospect d’un jardin qu’on ne 

v eut pas qu’il montre à tout venant ; et le tems qu’il 

a perdu à plaider a dû lui être plus nuisible que ne le 

sera jamais le mur q u ’il voudrait détruire.
L e  sieur L avign ac ,  au reste, a usé de son droit par 

nécessité et avec  modération. Il fallait qu ’il renonçât à 
son habitation et à son jardin, ou qu ’il y  fût libre et 
indépendant. Il a fait ce que tout autre eût fait et dû 
faire; et o n  n’est point un voisin inquiet et am bitieux, 

q uand, au lieu d’usurper la propriété de son voisin, on 

sacrifie à la décenc e et à son repos une partie de la 

sienne.
M .e D  E  L  A  P  C I I I  E  R , avocat.

M .c M A R I E ,  licencié - avoué.
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